
 
NOTICE TECHNIQUE POUR L’APPLICATION D’UN DEGREVEMENT 

PARTIEL DANS LE CADRE D’UN REJET TEMPORAIRE 
CAS D’UNE ALIMENTATION UNIQUE = 1 SEUL COMPTEUR EN EAU POTABLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toute demande de dégrèvement sera à adresser par courrier à l’adresse suivante : 
SIAAP –DT-SEP 
2, rue jules César 
75 589 PARIS Cedex 12 
Et  par mail sur information.redevance@siaap.fr  
  

INSTALLATION DE COMPTEURS SPECIFIQUES 
DIVISIONAIRES AGREES SUR 

- LES INSTALLATIONS ENTRAINANT UNE 
DEPERDITION D’EAU 

OU 
- CHAQUE POINT DE REJET AU RESEAU PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT 

INSTRUCTION D’UN ARRETE 
D’AUTORISATION DE DEVERSEMENT 

ET 
D’UNE CONVENTION TEMPORAIRE DE 

CHANTIER 

CALCUL D’UN COEFFICIENT DE REJET  

 

TRANSMISSION DU Cr AU DISTRIBUTEUR 
D’EAU  APLICATION SUR LA FACTURE 

Référencement des 
compteurs 

Synoptique des usages de 
l’eau et référencement des 

compteurs 

Cr= Volume rejeté au 
réseau d’assainissement / 

volume consommé  
Sur les données de l’année 

N-1 
 

Par le demandeur du 
dégrèvement

Par le gestionnaire en 
charge de la collecte, après 

avis des gestionnaires 
d’assainissement en aval 

Par le SIAAP et/ou 
l’ensemble des collectivités 
qui applique la redevance 

d’assainissement 

Par le distributeur Application sur les factures  
dès que toutes les 

exigences sont remplies

 

TANSMISSION DE L’AUTOSURVEILLANCE 
ET DES CERTIFICATS DE CONTROLE DES 

COMPTEURS 

Par le demandeur auprès 
du SIAAP et autres 

gestionnaires 
Etude du dossier 

mailto:information.redevance@siaap.fr


 

  

CAS D’ALIMENTATION MULTIPLE = PLUSIEURS COMPTEURS EN EAU POTABLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toute demande de dégrèvement sera à adresser par courrier à l’adresse suivante : 
SIAAP –DT-SEP 
2, rue jules César 
75 589 PARIS Cedex 12 
Et  par mail sur information.redevance@siaap.fr 
 

 

 

 

INSTALLATION DE PLUSIEURS 
COMPTEURS D’ALIMENTATION EN EAU 

POTABLE AUPRES DE SON DISTRIBUTEUR 

 

INSTRUCTION D’UN ARRETE 
D’AUTORISATION DE DEVERSEMENT 

ET 
D’UNE CONVENTION TEMPORAIRE DE 

CHANTIER 

DEMANDE D’ACCORD DU 
GESTIONNAIRE SUR LA NON 

APPLICATION DE LA REDEVANCE  

 

Référencement des 
compteurs 

Synoptique des usages de 
l’eau et référencement des 

compteurs 

 

Application ou non de la 
redevance 

d’assainissement par 
compteur dès que les 

exigences sont remplies 

 

Par le demandeur du 
dégrèvement

Par le gestionnaire en 
charge de la collecte, après 

avis des gestionnaires 
d’assainissement en aval 

Par le SIAAP et/ou 
l’ensemble des collectivités 
qui applique la redevance 

d’assainissement 

mailto:information.redevance@siaap.fr

